
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 10 décembre 2014, 146e année, no 50 4449

Gouvernement du Québec

Décret 1007-2014, 19 novembre 2014
CONCERNANT l’approbation de l’Entente complémen-
taire n° 1 entre la Société d’habitation du Québec et 
la Société canadienne d’hypothèques et de logement 
relative à la reconduction de l’Entente concernant 
l’investissement dans le logement abordable 2011-2014

ATTENDU QUE la Société d’habitation du Québec et 
la Société canadienne d’hypothèques et de logement ont 
conclu, le 19 mars 2012, l’Entente concernant l’investis-
sement dans le logement abordable 2011-2014, laquelle 
a été approuvée en vertu du décret numéro 88-2012 du 
16 février 2012;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a annoncé, 
dans le cadre de son budget du 21 mars 2013, son intention 
de reconduire cette entente, avec chacune des provinces et 
chacun des territoires, pour une durée de cinq ans;

ATTENDU QUE la Société d’habitation du Québec et la 
Société canadienne d’hypothèques et de logement sou-
haitent conclure l’Entente complémentaire n° 1 afi n de 
reconduire l’Entente concernant l’investissement dans 
le logement abordable 2011-2014 pour une période de 
cinq ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 89.1 de la 
Loi sur la Société d’habitation du Québec (chapitre S-8) 
prévoit que la Société peut, conformément à la loi, 
conclure une entente avec un gouvernement autre que 
celui du Québec, l’un de ses ministères, une organisation 
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou 
de cette organisation;

ATTENDU QUE la Société d’habitation du Québec est un 
organisme gouvernemental au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE la Société canadienne d’hypothèques 
et de logement est un organisme public fédéral au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE l’Entente complémentaire n° 1 entre la 
Société d’habitation du Québec et la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 
de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Affaires intergouvernementales canadiennes 
et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE l’Entente complémentaire n° 1 entre la Société 
d’habitation du Québec et la Société canadienne d’hypo-
thèques et de logement relative à la reconduction de 
l’Entente concernant l’investissement dans le logement 
abordable 2011-2014, pour une période de cinq ans, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret, 
soit approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 1008-2014, 19 novembre 2014
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion à Éoliennes Côte-de-Beaupré S.E.C. pour le projet 
de parc éolien de la Côte-de-Beaupré sur le territoire 
non organisé de Lac-Jacques-Cartier

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) prévoit 
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe l du premier alinéa de 
l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen des 
impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23) assu-
jettit notamment à la procédure d’évaluation et d’examen 
des impacts sur l’environnement la construction d’une 
centrale destinée à produire de l’énergie électrique d’une 
puissance supérieure à dix mégawatts;

ATTENDU QUE Éoliennes Côte-de-Beaupré S.E.C., 
par l’entremise de Boralex inc., a transmis au ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
un avis de projet, le 21 juillet 2011, et, par l’entremise 
de SNC-Lavalin Environnement, une étude d’impact sur 
l’environnement, le 29 août 2012, et ce, conformément 
aux dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement, relativement au projet de parc éolien 
de la Côte-de-Beaupré sur le territoire non organisé de 
Lac-Jacques-Cartier;
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